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Introduction

 Nadia Seghier

 

Adjointe au Préfet, 
Secrétaire général pour les affaires 

régionales d‘Île-de-France.
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Introduction

 Alexandra Dublanche

Vice-présidente chargée du Développement 
économique, de l’Agriculture et de la Ruralité au 

Conseil régional d’Île-de-France
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La Commission régionale de la forêt et du bois 
d’Île-de-France

 Pierre-Emmanuel Savatte

Chef du Service régional de la forêt et du bois, de 
la biomasse et des territoires
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Ordre du jour

Conclusions et perspectives de travail de la prochaine CRFB17h20

Présentation de l’appel à projets « structuration des filières agricoles et forestières 
franciliennes » du programme d’investissement d’Avenir 

17h10

Présentation de l’articulation entre le programme d’actions de la Stratégie régionale de la 
forêt et du bois et les objectifs opérationnels du PRFB 

16h50

Suite des travaux du PRFB 
Echanges avec les membres de la CRFB pour approbation de la suite des travaux

16h20

Présentation de l’évaluation environnementale stratégique du PRFB16h05

Présentation du Programme régional de la forêt et du bois (PRFB)15h40

Rôle et fonctionnement de la Commission régionale de la forêt et du bois (CRFB)15h30
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Article L.113-2 du Code Forestier

� Créée par la Loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt du 13 octobre 2014 et par 
décret du 29 juin 2015

� Co-présidée par la Présidente du Conseil régional et le Préfet de région, elle se substitue à la 
CRFPF

� C’est une commission administrative à caractère consultatif, codifiée par le code des relations 
entre le public et l’administration (CRPA)

� Composition arrêtée par l’arrêté préfectoral N°IDF-2018-08-03-012, daté du 3 août 2018

� Membres nommés par arrêté du préfet de région après avis du président du conseil régional (art. 
D113-12).

� Mandat de 5 ans renouvelable une fois (participation au vote)

� Président(e) peut inviter des experts (rôle consultatif)

Définition et organisation de la CRFB 
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Principales missions de la CRFB
Article D.113-11 du Code Forestier

La CRFB concourt à l'élaboration et à la mise en œuvre dans la région des orientations de la politique 
forestière, notamment celles précisées dans le PNFB.

Elle est notamment chargée :

� D’élaborer, mettre en œuvre et faire le suivi annuel du PRFB

� D’élaborer, le cas échéant, le contrat de la filière bois au niveau régional et de le mettre en 
œuvre, en cohérence avec les politiques régionales

� D’assurer la cohérence entre le PRFB et les politiques publiques régionales, nationales ou 
communautaires ainsi que les programmes d'investissement et d'aides publiques ayant une 
incidence sur la forêt, ses produits et ses services

� D’émettre un avis sur les projets de DRA, SRA et SRGS

� D’identifier les besoins et les contraintes de la filière de la forêt et du bois, et organiser le dialogue 
entre les acteurs de la filière
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Articles L.113-2 et D.113-13 du Code Forestier

� Rattaché à la Commission régionale de la forêt et du bois

� Composé paritairement de 6 représentants des intérêts forestiers et 6 représentants des intérêts 
cynégétiques et des experts invités en raison de leurs compétences (scientifiques/administratives)

� Membres nommés par arrêté préfectoral : Arrêté N° IDF-2018-10-30-001 du 30 octobre 2018

� Se réunira pour la première fois en 2019, avant la prochaine CRFB

Rôle du comité :

� Etablir le bilan des dégâts de gibier recensés au cours de l’année écoulée

� Adopter un programme d’actions permettant de favoriser l’établissement un équilibre sylvo-
cynégétique

� Faire toute proposition auprès de la CRFB pour atteindre et maintenir cet équilibre, et rendre compte de son 
évolution

Le Comité paritaire équilibre sylvo-cynégétique
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Présentation du Programme régional de la 
forêt et du bois d’Île-de-France

 Scarlett Boiardi

Chargée de mission forêt, filière et 
PRFB
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Le Programme National de la Forêt et du Bois

� Application de la LAAF (2014) : publication 8 février 2017

� 4 objectifs : 
1. Créer de la valeur en France, en gérant durablement la 

ressource
2. Répondre aux attentes des citoyens et s’intégrer aux projets de 

territoire
3. Contribuer à l’atténuation et à l’adaptation du changement 

climatique
4. Développer des synergies entre forêt et industrie

� Objectif de mobilisation supplémentaire de bois : + 12 millions m3 /an 
à horizon 2026, dont + 290 000 m3 en Île-de-France

� Programme régional de la forêt et du bois (PRFB) : adaptation au 
niveau régional des orientations et objectifs du PNFB. Co-élaboré
Etat-Région.
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Élaboration du PRFB

� Equipe projet : DRIAAF, RIF, DRIEE, IAU (évaluation environnementale) 

� Répartition des axes opérationnels du PNFB en 4 groupes de travail :

1. Forêt : Sylviculture de demain & Approvisionnement durable
2. Bois : Bois d’œuvre & Bois industrie et bois énergie
3. Services rendus et communication : Forêts urbaines & Forêts périurbaines et rurales
4. Equilibre sylvo-cynégétique

� 2 sessions de GT :

• 11 et 19 avril : diagnostic de la filière forêt bois francilienne (enjeux, freins, opportunités)

� Définition des priorités régionales et objectifs de mobilisation supplémentaire

• 29 mai et 5 juin : définition des actions à mettre en œuvre en Île-de-France et à inscrire dans le PRFB
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Panorama forestier d’Île-de-France

� 23 % du territoire francilien – 263 000 ha

� 94 % feuillus : chêne, châtaignier, frêne … et de qualité

� Majoritairement privée : 177 000 ha – 148 000 propriétaires  → forêt privée fortement morcelée

� 67 % de la forêt privée sans document garantissant la gestion durable de la forêt (PSG)

� Forêt vieillissante : Volume de bois sur pied (44.3 Mm3) + Accroissement naturel (1.2 Mm3 ) -
Prélèvement (742 000 m3) → capitalisation du bois sur pied : 62 % de l’accroissement naturel est 
prélevé
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La propriété
forestière en 
Île-de-France
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La forêt francilienne au cœur de multiples enjeux

CHASSE
Maintenir un équilibre forêt-gibier 
et éviter les dégâts de gibier sur les 

cultures

LOISIRS
Forte valeur patrimoniale et sociale : 

forêt = « bien commun et universel »

PROTECTION DES 
SOLS/EAUX

Lutte contre l’érosion, filtration de 
la pollution, formation des sols

ATTENUATION ET 
ADAPTATION AU 

CHANGEMENT CLIMATIQUE
Puits de carbone, îlots de fraicheur

RESERVOIR DE BIODIVERSITE 
Espace refuge et élément constitutif 

de la TVB

PRODUITS BOIS
Bois énergie, matériaux, construction, 

cueillette, chimie… fort potentiel de 
substitution
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Les enjeux 
environnementaux associés 

aux forêts franciliennes
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La filière forêt-bois francilienne
 1ère transformation quasi absente en Île-de-France 
� 5 scieries : 2000 m3 sciés/an
� Inadaptation entre la ressource régionale et la demande 
� Coût du foncier, acceptation sociale

 2nde transformation : fort potentiel de la construction bois
� Bois particulièrement adapté à l’isolation/extension/surélévation en ville + 

enjeux de la neutralité carbone
� Loi du Grand Paris : construction de 70 000 logements par an 
� SRCAE : 125 000 logements à rénover par an (rénovation énergétique)

 Bois énergie : 2 secteurs distincts
� Chauffage collectif et industriel : une filière en plein essor (96 chaufferies 

biomasse en fonctionnement en 2018)
� Chauffage individuel : dominé par l’autoconsommation (moitié du BE prélevé) 
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La récolte de bois en Île-de-France

Sur les 742 000 m3 de bois prélevés en Île-de-France, 

381 000 m3 sont commercialisés et 361 000 m3 sont autoconsommés

Autoconsommation

49 %

Commercialisation

51 %

Bois industrie

7 %

Bois d’œuvre

30 %

Bois énergie

63 %

BO : 130 000 m3 

BIBE : 612 000 m3
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Les priorités régionales

5 orientations stratégiques (OS) issues du diagnostic établi en groupes de travail :

� OS 1 : Gérer nos forêts de manière dynamique, durable et multifonctionnelle dans 
un contexte de changement climatique.

� OS 2 : Renforcer la compétitivité et l’emplois des filières bois régionales et 
interrégionales.

� OS 3 : Encourager les dynamiques territoriales.

� OS 4 : Répondre aux attentes sociétales en matière de paysage et d’accueil du 
public.

� OS 5 : Communiquer sur la forêt, sa biodiversité, la gestion forestière, la filière forêt-
bois et ses métiers.
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La gestion durable et multifonctionnelle de la forêt 
francilienne

Conférence ministérielle pour la protection des forêts en Europe, Helsinki 1993

La gestion durable et multifonctionnelle est la gérance et l’utilisation des forêts et 

des terrains boisés d’une manière et à une intensité telle qu’elles maintiennent 

leur diversité biologique, leur productivité, leur capacité de régénération, 

leur vitalité et leur capacité à satisfaire, actuellement et pour le futur, les 

fonctions écologiques, économiques et sociales et cela sans porter 

préjudice à d’autres écosystèmes.
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Les objectifs de mobilisation supplémentaires

m3/an
Objectifs du PNFB 

(2026)
Objectifs PRFB (2029)

tendanciel dynamique
Augmentation / récolte actuelle

tendanciel         dynamique

BO + 110 000 + 16 000 + 41 000 + 12 % + 32 %

BIBE + 180 000 + 113 000 + 232 000 + 18 % + 38 %

Total + 290 000 + 129 000 + 273 000 + 17 % + 37 %

Taux de prélèvement Récolte actuelle
Récolte envisagée 
par le PNFB (2026)

Récolte proposée (2029)

tendanciel dynamique

par rapport à l’accroissement naturel (%) 62 86 73 85

Aucun objectif de mobilisation supplémentaire de menu bois 

Pas d’objectif de plantation de résineux (hors diversité des peuplements, adéquation station, enjeux biodiversité)
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Les massifs à
enjeux prioritaires
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Les objectifs opérationnels et les actions

15 objectifs opérationnels, portant sur :

� Les risques, notamment ceux liés au changement climatique (OP 1)

� La dynamisation économique de la filière, tout en promouvant une gestion durable et 
multifonctionnelle de la forêt (OP 2 et 3)

� L’aval de la filière : développement des usages locaux du bois , innovation, structuration de la 
filière (OP 4, 6, 7 et 8)

� La formation, la communication et la sensibilisation du grand public, des entreprises, des 
sylviculteurs, des maîtres d’ouvrage, des élus, des financeurs publics et privés, etc. (OP 9, 11 et 14)

� L’équilibre sylvo-cynégétique (OP 15)

� Les spécificités franciliennes : accueil du public, intégration des enjeux forestiers dans les projets de 
territoire (OP 5, 12 et 13)

� Les services écosystémiques, la trame verte et bleue, la biodiversité (OP10)
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Evaluation environnementale stratégique (EES)
du PRFB 

 Martial VIALLEIX
Chargé d’études, évaluation environnementale

Nicolas CORNET
Ecologue
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� Objectif principal : assurer une intégration des considérations environnementales en 
amont des projets et des politiques publiques

� L’EES n’est pas qu’une pièce à apporter au dossier, c’est une démarche 
accompagnant l’élaboration du plan

� Des principes phares : 
1. Systémique : l’EES porte une approche transversale de l’environnement

2. Honnêteté/transparence : l’EES est l’opportunité de préciser, renforcer, expliquer le 
PRFB

3. Inscrire le plan dans une démarche d’amélioration continue

Définitions et objectifs de l’EES (1/2)
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�Le PRFB et son évaluation environnementale sont soumis pour avis à une Autorité
environnementale « indépendante »

�Un contenu réglementaire encadré qui donne lieu à la production d’un rapport 
environnemental composé de plusieurs parties :

1.Présentation synthétique du plan

2.Articulation du PRFB avec les autres plans/programmes (cohérence externe)

3.Etat initial de l’environnement et les perspectives d’évolution (diagnostic)

4.Analyse des incidences du plan sur l’environnement

5.Justification des choix retenus pour élaborer le plan 

6.Mesures pour Eviter, Réduire, Compenser les effets du plan sur 
l’environnement

7.Dispositif de suivi des incidences de la mise en œuvre du plan sur 
l’environnement

8.Résumé non technique

Définitions et objectifs de l’EES (2/2)
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Les principaux « résultats » de l’EES
� Un état initial de l’environnement et un état des lieux du PRFB réalisés en complémentarité

� Des éléments supplémentaires sur la forêt francilienne
Superficie en 
hectares

% de la surface 
régionale

% espaces boisés du MOS 
(2012)

% zone inondables

Zones inondables franciliennes 65 250 5,4% X X

Espaces boisés du MOS (2012) 
localisés en zone inondable 11 000 0,9% 3,8% 16,8%

75% des réservoirs de biodiversité du SRCE sont des forêts
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� Une amélioration continue du PRFB

� Peu de points de vigilance identifiés : ils relèvent de la mise en œuvre du PRFB

Objectifs 

opérationnels du 

PRFB

Version V0 

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

Risques et 

nuisances

Socle physique, 

naturel et 

climatique

Ressources

Objectifs 

opérationnels 

du PRFB

Version V1 

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

Socle physique, 

naturel et climatique
Ressources

Risques et 

nuisances

Objectifs 

opérationnels 

du PRFB

Version V1 bis

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

Socle physique, 

naturel et climatique
Ressources

Risques et 

nuisances

Type d'impacts V0 V1 V1 bis

Positif direct/fort 14,7% 16,5% 17,2%

Positif indirect/faible 17,9% 20,0% 20,4%

Point de vigilance 9,8% 7,4% 6,7%

Négatif 0,4% 0,0% 0,0%

Neutre 57,2% 56,1% 55,8%

Total de cases 285
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La suite des travaux

V1-bis

7 novembre Fin novembre

V2

Mars 2019

V3 V4 = version finale

Juin 2019

Soumission à
l’Autorité

environnementale

Prise en compte 
des remarques de la 

CRFB

Consultation du 
public

Approbation 
du PRFB été

2019
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Temps d’échanges et de questions
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Articulation entre le programme d’actions de la 
Stratégie régionale de la forêt et du bois et les 

objectifs opérationnels du PRFB 

 Anne GALIBERT
Chargée de mission Forêt

 Guillaume DEROMBISE
Chef du service forêt, énergie et matériaux biosourcés 
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1 2

3 4 5 6 7 8 9 10 11 121 14

3 4 5

2 13 15

Articulation du programme d’actions de la Stratégie 
régionale  pour la forêt et le bois avec les objectifs 

opérationnels du PRFB
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Articulation du programme d’actions de la Stratégie 
régionale  pour la forêt et le bois (2/5)

DYNAMISER ET TERRITORIALISER LA GESTION DE LA FORET FRANCILIENNE

� Action 1 . 1 : Favoriser la sensibilisation, la formation et l’accompagnement des collectivités 
dans le cadre d’un réseau régional de référents forêt-territoire => lancement du réseau 
(27/11/2018,  Hôtel de Région)

� Action 1 . 2 : Favoriser la gestion durable des forêts publiques et privées au travers de 
démarches concertées et partenariales telles que les CFT => lancement d’un nouvel appel à
projets « Stratégies locales de développement forestier » du programme de développement rural 
(PDR) francilien (fin 2018)

� Action 2 : Inciter à la gestion forestière dans les documents d’urbanisme  => intégration de 
recommandations dans la Lettre d’information régionale (LIR) adressée aux collectivités engagées 
dans un PLU.

Axe 1
SRFB

3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
Op 
1 142 13 15
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STRUCTURER LA FILIERE A L’ECHELLE REGIONALE ET 
INTERREGIONALE

� Action 3 : mettre en place des outils structurants
veille des marchés pour les entreprises de la filière par Francilbois
� Lancement de l’appel à projets du PIA3 « structuration des filières agricoles et 
forestières »

� Action 4 : développer des projets de coopération interrégionale
� Projet PROBOIS, CPIER bassin de la Seine (Normandie / Île-de-France)

Axe 2 
SRFB

3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
Op
1 142 13 15

Articulation du programme d’actions de la Stratégie 
régionale  pour la forêt et le bois (3/5)
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STIMULER LE MARCHE DE LA CONSTRUCTION BOIS

� Action 5 : Mettre en place un programme régional « 10 bâtiments 
construits et chauffés avec du bois local »

� Action 6 : Déclencher le réflexe « bois-biosourcés » dans la commande 
publique

� Lancement du 1er AAP réflexe bois-biosourcés, 2nd au 1er trimestre 2019
Soutien à l’accompagnement pour l’intégration de bois et biosourcés dans les 
constructions 

https://www.iledefrance.fr/aides-services/reflexe-bois-biosources

3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
Op 
1 14

Axe 3 
SRFB

2 13 15

Articulation du programme d’actions de la Stratégie 
régionale  pour la forêt et le bois (4/5)
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RAPPROCHER LA RECHERCHE, L’ENSEIGNEMENT ET LE MARCHE

� Action 7 : créer un cluster bois – biosourcés
� étude de préfiguration en cours jusqu’à fin 2018

� Action 8 : créer un campus des métiers du bois

3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
Op
1 14

Axe 4 
SRFB

2 13 15

Articulation du programme d’actions de la Stratégie 
régionale  pour la forêt et le bois (5/5)



38

�Le Programme d’investissement d’avenir (PIA) : 57 M€, piloté par le Secrétariat 
général pour l’investissement.

�Le 3ème volet du PIA (PIA 3) doté d’une enveloppe régionale pour des appels à
projets conjoints Etat / Conseil régional s’inscrit dans le Grand Plan 
d’Investissement (GPI) présenté par le Premier ministre le 25 septembre 2017

�L’appel à projets PIA 3 francilien « structuration des filières agricoles et 
forestières » s’inscrit dans :

� le Pacte Agricole de la Région voté le 31 mai dernier ;

� la Stratégie de la Région pour la forêt et le bois votée en novembre 2017.

Appel à projets « structuration des filières agricoles 
et forestières franciliennes » du programme 

d’investissement d’avenir
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 LA DEMARCHE

� Novatrice : l’Ile-de-France est la seule région à consacrer le PIA3 à ces filières

� Fédératrice : projets multi-partenariaux, intégrateurs, structurants

� Volontariste : le renouveau industriel repose sur l’agriculture, la forêt, la 
bioéconomie

� les projets devront démontrer leur apport à la structuration des filières avec 
des impacts sur :

• la création d’emplois ;

• la création de valeur ajoutée ;

• la réduction des émissions de GES / la lutte contre le changement climatique.

Appel à projets « structuration des filières agricoles 
et forestières franciliennes »
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 LE TYPE DE PROJETS SOUTENUS 

 Les projets devront démontrer leur apport à la structuration des filières :

� unités de production ou de transformation, outils collaboratifs, plateformes 
technologiques… ;

� projets multi-partenariaux/ un seul porteur de projet (bénéficiaire direct du soutien)

� cout minimum 1 million d’euros / projet ;

� soutien public jusqu’à 50% des coûts éligibles et dans une limite de 2 millions 
d’euros

� cofinancement Etat/Région à parts égales (1/1) : subventions, avances récupérables

Appel à projets « structuration des filières agricoles 
et forestières franciliennes »



 Organisation de l’Appel à projets :

� Mise en œuvre et instruction des dossiers 

� Sélection : Direccte - Driaaf, Région Ile-de-France

� Candidatures à déposer en ligne : http://leaderpia.iledefrance.fr

� Dates : 16 octobre 2018 – 30 août 2019

� Appui au dépôt de candidatures pendant cette période

� Un porteur de projet unique pour un ensemble de partenaires (consortium), 
bénéficiaire direct des soutiens publics.
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Appel à projets « structuration des filières agricoles 
et forestières franciliennes »
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Conclusion

 Bertrand  MANTEROLA

Directeur Adjoint de la DRIAAF
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A vos agendas

� Nouvelle CRFB 

� Juin (à confirmer)

�Grand Plan d’Investissement (GPI) 

� 20 décembre 2018 de 9h30 à 13h à la Préfecture de Région 
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Conclusion

 Marion ZALAY

Directrice générale adjointe
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION


